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Département du VAL D'OISH
Arrondissement de SARCF.LLES

COMITÉ SYNDICAL DL MERCREDI 03 Jl ILLET 2019 (DEI'XIÈME CONVOCATION)
DÉLIBÉRATION N® 2019-79

PROCÉDlRES ADMIMSTR.\TI\ ES FONCIÈRES ETJl'RIDIQl ES

20 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulaire(s)
concernant le marché public de prestation de travaux, de fournitures et de pose d'équipements de sécurité

(grillages, clôtures, portails, serrures, caillebotis, garde-corps (Marché n° F 20)

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemeni Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des fêles de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie • 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de
Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de EOUVRFS

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER- Président du Syndicat

33 présent(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe rassemblée du report du comitésyndical
Âla date du 03 juillet 2019. avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le trois juillet à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de COUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MEN.AT. Vice-Président - Jean-Euc HERKAT. Vice-Président - Mane-Claude CALAS,
Vicc-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUFT - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERK.AT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE). Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Ingrid DE WAZIÊRES (Commune
d'ÉPlAlS-LÉS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHV (Commune de LE MESNIL-AUBRV). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), (îérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILLA")'), Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOUVRES). David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Conunune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLHRON),
Maurice MAQUIN (Commune de Vll.l.IERS-LE-BEl )
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVlLLE). Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), RogerGAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORF.T)

Formant la majorité des membres en exercice

3 Absenl(e)s et représeDté(e)s
C'ARPF :

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HFRLANDi a donné pouvoir à (iérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE THILLAY)
Léon ÉDART (Commune de \'!LL1ERS-LE-B1:E) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VIELIERS-EE-BEL)

CAPV :

Jean-Y\es THIN (Commune de PISCOP) a donné pouvoir à Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)



PROCEDimES ADMINISTRATIVES FONCIERES ET JURIDIQUES

20 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec Ie(s) tltulaire(s)
concernant le marché public de prestation de travaux, de fourniture et de pose d'équipements de sécurité

grillages, dôtnres, portails, serrures, calUebotis, garde-corps (Marché n^ F 20)

EXPOSÉ DESMOTIFS

Pour répondre aux exigences de mise en sécurité des ouvrages hydrauliques construits depuis de nombreuses
années par le SIAH, sur son territoire de compétence, le syndicat procède chaque année à des opérations de mise
ensécurité de son patrimoine, dont la hiérarchisation d^ule d'analyses au cas par cas au regard des risques
encourus par les riverains, le personnel du SIAH ou de nos prestataires travaillant sur les sites.

Lepatrimoine concerné rqjiésente une cinquantaine de bassins de retenue, une centaine d'ouvrages (têtede pont,
bords de TU à protéger, etc) et de nombreux points de mesures.

Les prestations comportent deox axes :

1/ Accès et sécurité des zones avec ;

La pose et le renouvellemmit des grillageset/ou clôtures (5oiq>les ou rigides) ;
La pose et l'entretien des barrièreset/ou de portails (fer ou bois).

2/ hCse en sécurité des ouvraees par la pose et l'entretien :
De gardes corps (fo ou bols), de caillebotis (fermeture des ouvrages hydrauliques), de grilles et/ou de
chaînes, d'échelles d'accès, de serrures et de cadenas identiques sur l'ensemble des sites, de panneaux
d'information et d'interdictions.

Le nmrché publicF 17porte sur la fourniture et la posed'équipements de sécurité. Il arrivera à son terme le 31
décembre 2019.

Le syndicat doit donc procéder, dans le respect des règles relativesà la commandepublique, à la passation d'un
nouveau marché.

Le marché prendrala forme dhmaccord-cadre à bons de commande et sera lancéselon une procédure d'appel
d'offîes ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 2124-1 et L. 2125-1 du Code de la
Commande Publique.

Ce marché serad'unedurée d'un anreconductible tacitement trois fois, soitunedurée globale de quatre «"g
Le montant armuel maximum des prestations est de 310 000 6 HT, soit un total maximum de 1240 000 6 HT sur
4 ans.

Les crédits sont inscrits an budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluvialeGÉMAPI,
chapitre 23, article 2315.

CECIEXPOSÈ
Le Comité Syndical,

^rès avoir entendule rapportde MauriceMAQUIN,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vo le Codede la commande publique, notamment ses articles L. 2124-1, L. 2124-2, R. 2I24-I et L. 2125-1,

Considérant l'estiination du projet de marché piiblic F 20 portant sur des prestations de fourniture et pose
d'équipements de sécurité (grillages, clôtures, portails, caillebotis, gardes corps), pour une durée d'un an
renouvelabletrois fois, soit une duréetotale de quatream,

Considér&nt la nécessité de lancerun marchépublic sous la fonne d'un accord-cadre à bons de commande et
selon la procédure d'appel d'offîes ouvert.

Considérant les conditions d'attribution des véhicules de fonction selon les grades etles strates de population,



PROCÉDURES ADMINISTRATIVES FONCIÈRES ETJURIDIQUES

20—Lancement dela procédure d'attributioii et signature du marché public avec le($) titalaire(s)
concernant le marché pnblicde prestation de travaux* de fournitures et de posed'équipements desécurité

(grillagesj clôtures, portails,serrures,caQlebotis, garde-corps (Marché n"F 20)

LECOMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

Ir Autorisa lë Président: à- lancer tàprocédiire'dfattiTbutibîr^Fvôîe'df^^ '̂̂ d^^Sî^lDUvêrtleri
pilier le marché public avec Ie(8) titulaire(s) concernant le marctié jpubllc F 20. relatif à la
fourniture et posé'd'équipements de sécurité (jsjiïlages. clôtures. Dortmls, caillëbotis. gardés
corps)»

Ê^Prend. acte que lé montant a^uel maximum des prestations-est de 310:000 €HT. soit un total
maximum de i 240 000 € HT]

3;_Prend'acfe que Irâ«édits^sont j^vus au-budget prindpal relatifaux compétences assainissement
^uxpluvial^ etGÉMAPL.chapitre 23» article-2315j

4- Et anforiselè Pr^idttit à signer toutacterelatifà Ce marchépublic!

BONNEUILEN-FRANCE,le 03 juillet 2019

Président

Maire honorait^

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

Klk: 1 q- JUIL. 2019
Retirée le :

Laprésente délibération peut&ire Pobjet d'un recours pourexcès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CHRGY-PONTOISE dansun délai dedeuxmoisà conq)ter desa publication.


